REGLEMENT INTERIEUR ASSOCIATION AICE
Le règlement intérieur est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts et utiles à la réalisation des objectifs de l'association. 

COTISATIONS
· Membres bienfaiteurs : EUR 75

· Membres actifs définitifs : EUR 15 (tarif identique pour les personnes physiques et les personnes morales).
· Membres actifs « en période d’essai » : Il n’est créé pour l’instant qu’un seul type de membre actif en période d’essai. La qualité de membre actif en période d’essai dure 31 jours. Le prix de la cotisation est perçu par un appel téléphonique surtaxé. Ce prix est variable d’un pays à l’autre. Il n’est pas fixé par l’association mais par son fournisseur (aujourd’hui la société ALLOPASS) qui gère ce mode de paiement. A titre d’exemple, la cotisation pour la France est aujourd’hui de EUR 1.68.

SITE INTERNET
L’adresse du site internet de l’association est : http://windpower.jexiste.fr.

Une cotisation ne donne droit qu'à un Identifiant et un Identifiant ne peut être utilisé que depuis trois machines distinctes (sauf pour les membres bienfaiteurs qui disposent d’autant d’accès qu’ils le souhaitent).

Les membres actifs « en période d’essai » qui souhaitent bénéficier de plus que trois accès doivent souscrire autant de cotisation que nécessaire (ainsi, pour 7 accès,  il faut souscrire trois abonnements).

Les membres actifs définitifs bénéficient d’une réduction du prix de la cotisation au-delà de trois accès :
· Pour disposer de six accès, il faut régler une deuxième cotisation de EUR 15.

· Pour disposer de neuf accès, il faut régler une troisième cotisation de EUR 10.
· Au-delà de douze accès, il faut régler une quatrième cotisation de EUR 10.
MODALITES DE VOTE AUX ASSEMBLEES ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES
Les décisions aux Assemblées seront prises à la majorité des votes exprimés.

VALIDITE DU REGLEMENT INTERIEUR

Le présent règlement intérieur peut être modifié selon les besoins du moment par décision du Président.

Un exemplaire du règlement intérieur est disponible pour chaque adhérent.
Un exemplaire est affiché dans les locaux utilisés par l’association AICE.
Un exemplaire est en ligne sur le site Internet de AICE.

Le Président Jérôme MARTIN
Vincennes, le 27 Février 2004
